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Région Nouvelle-Aquitaine

Localisation du projet : Commune de Touvérac (16)
Maître d’ouvrage : Société Eurocap New Energy France
Avis émis à la demande de l’Autorité décisionnaire : Préfète de la Charente
En date du : 4 octobre 2023
Dans le cadre de la procédure d’autorisation : Permis de construire
L’Agence régionale de santé et la préfète de département au titre de ses attributions dans le domaine
de l’environnement ayant été consultés.

Préambule.

L’avis de l’Autorité environnementale est un avis simple qui porte sur la qualité de l’étude d’impact produite et sur
la manière dont l’environnement est  pris  en compte dans le projet.  Porté à la  connaissance du public,  il  ne
constitue pas une approbation du projet au sens des procédures d’autorisations préalables à la réalisation.

En application du décret n°2020-844, publié au JORF le 4 juillet 2020, relatif à l’autorité environnementale et à
l’autorité chargée de l’examen au cas par cas, le présent avis est rendu par la MRAe.

En application de l’article L. 122-1 du code de l'environnement, l’avis de l’Autorité environnementale doit  faire
l’objet  d’une  réponse écrite  de  la  part  du  maître  d’ouvrage,  réponse  qui  doit  être  rendue publique  par  voie
électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L. 123-2 ou de la
participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19.

En application du L. 122-1-1, la décision de l'autorité compétente précise les prescriptions que devra respecter le
maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences négatives
notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites.
Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé humaine.
En application du R. 122-13, le bilan du suivi de la réalisation des prescriptions, mesures et caractéristiques du
projet destinées à éviter, réduire et compenser ces incidences devra être transmis pour information à l’Autorité
environnementale.

Le  présent avis vaudra pour toutes les procédures d’autorisation conduites sur ce même projet sous réserve
d’absence de modification de l’étude d’impact (article L. 122.1-1 III du code de l’environnement).

Cet avis d’autorité environnementale a été rendu le 27 novembre 2023 par délégation de la commission collégiale
de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à M. Pierre LEVAVASSEUR.

Le  délégataire  cité  ci-dessus  atteste  qu’aucun  intérêt  particulier  ou  élément  dans  ses  activités  passées  ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du
présent avis.
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Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

Nouvelle-Aquitaine formulé à l’occasion de la présentation

d’un projet de centrale photovoltaïque au sol

à Touvérac (16)

n°MRAe 2023APNA183 dossier P-2023-14813

Annexe 1



I. - Introduction

La  France  s’est  engagée,  notamment  au  travers  de  la  loi  relative  à  la  transition  énergétique  pour  la
croissance verte du 17 août 2015, à contribuer plus efficacement à la lutte contre le changement climatique
et  à  renforcer  son  indépendance  énergétique.  Dans  ce  cadre,  elle  vise  à  porter  la  part  des  énergies
renouvelables à 32 % de la consommation finale d’énergie en 2030 et à 40 % de la production d’électricité.
Cet objectif  se traduit  dans les dispositions du  Schéma régional d’aménagement,  de développement
durable  et  d’égalité  des territoires de Nouvelle-Aquitaine,  qui  prévoit  (objectif  n°51)  une  production
photovoltaïque à hauteur de 9 700 GWh à l’horizon 2030 (3 800 GWh en 2020). 

L’effort  d’accélération du déploiement des énergies renouvelables attendu pour atteindre les objectifs de
réduction  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  et  sortir  de  la  dépendance  aux  énergies  fossiles  et
importées conduit à un important développement des projets de centrales photovoltaïques. Les parcs au sol
ont ainsi fait l’objet depuis plusieurs années de nombreux avis de la MRAe Nouvelle-Aquitaine, disponibles
sur internet1, ce qui a permis d'en tirer un retour d'expériences significatif. 

Dans le contexte de multiplication des projets, il n’a pas été possible d’analyser en détail le dossier transmis
à la Mission Régionale de l’Autorité environnemental (MRAe), et dès lors, de formuler des remarques qui lui
soient spécifiques. Pour apporter les éclairages nécessaires sur les enjeux, le présent avis décrit le projet et
expose des recommandations générales,  valables pour les installations photovoltaïques sur le territoire
régional.

L'avis est formulé à l’occasion de la présentation du projet de centrale solaire au sol sur le territoire de la
commune de Touvérac dans le département de la Charente. 

Il  est  à  joindre à  la  procédure de participation du public  organisée pour ce projet,  accompagné de la
réponse écrite du maître d'ouvrage qui précisera la manière dont il a pris en compte les observations et
recommandations formulées.

II. Le projet et son contexte

Le présent avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) porte sur la construction d'un
parc photovoltaïque sur le territoire de la commune de Touvérac dans le département de la Charente. 

Le parc s'implante  sur  un secteur  dont  la  partie  est  constitue un ancien site  anthropisé ayant  accueilli
plusieurs centrales d'enrobages à chaud entre 2016 et 2019, dans le cadre de la construction du nouveau
tracé de la Route Nationale n° 10 (RN10). Le secteur ouest constitue une ancienne aire de repos de l'ancien
tracé de la RN10, reclassée aujourd'hui comme route communale dite du « Relais de la poste », l'aire étant
désaffectée et l'ensemble considéré aujourd’hui comme un délaissé routier. 

Le projet, d'une surface clôturée voisine de 4,87 ha, développe une puissance d'environ 4,69 MWc.

1 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/presentation-de-la-mrae-nouvelle-aquitaine-a44.html  
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Plans de situation – extrait étude d'impact page 21.

Plan masse – extrait étude d'impact page 25.

Le projet envisage un raccordement électrique en souterrain par piquage sur une ligne moyenne tension
existante  en  privilégiant  les  accotements  de  routes  existantes,  sans  désigner  toutefois  une  ligne  en
particulier ni indiquer un tracé prévisionnel.  Si cette solution préférentielle n'est pas possible,  le dossier
envisage  un raccordement  au poste  source de Barbezieux dont  la  localisation  n'est  pas  précisée,  tout
comme le tracé et la distance de raccordement (page 31).

La MRAe rappelle que le raccordement du parc photovoltaïque au réseau public d’électricité fait
partie intégrante du projet et recommande que les enjeux environnementaux liés aux opérations de
raccordement soient précisés et fassent l’objet de la mise en œuvre de la séquence Éviter Réduire
Compenser (ERC).

Selon les données de l'état  initial,  il  apparaît  que la  très grande majorité  de l’emprise stricte  du projet
correspond à des secteurs anthropisés et minéralisés. Toutefois, le linéaire de haies plantées en limite sud,
constitue un espace attractif pour certaines espèces telles que les oiseaux, pour lesquelles 39 espèces ont
été inventoriées sur une aire d’étude élargie. Parmi elles figurent des espèces protégées pouvant fréquenter
l’habitat en période de reproduction.

L’implantation finalement retenue du parc solaire évite ce linéaire tandis que le calendrier de réalisation des
travaux tiendra compte des périodes biologiquement les plus sensibles pour la faune. Des haies paysagères
composées de diverses essences locales seront plantées sur les pourtours sud-est, ouest et nord-ouest,
contribuant à renforcer l’attractivité pour certaines espèces. 

Le projet s’insère dans un secteur entouré de massifs boisés (forêt de la Double) identifié comme secteur à
risque de feux de forêt2 et pour lequel les Obligations Légales de Débroussaillement3 (OLD) s’appliquent. Le
dossier indique que l’emprise du projet se situe en dehors de tout boisement et à plus de 200 m des bandes
de  débroussaillement  prescrites  par  les  OLD.  Les  prescriptions  techniques4 du  Service  Départemental
d’Incendie et de Secours (SDIS) de la Charente sont explicitées dans le dossier (page 187). 

La commune de Touvérac ne dispose pas de document d'urbanisme et se trouve régie par les dispositions
du Règlement National d'Urbanisme (RNU).  Ce dernier dispose que les constructions sont  interdites en
dehors  des  parties  urbanisées  de  la  commune.  L'article  L.111-4  du  code  de  l'urbanisme  introduit  des

2 Au titre du plan départementale de protection des forêts contre les incendies du département de la Charente, approuvé par arrêté préfectoral du 
21 septembre 2017.  

3 Énoncées aux articles L.134-6 et suivants du nouveau code forestier.
4 Courrier du SDIS de la Charente du 23 mars 2023, non reproduit dans la présente étude d’impact. 
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exceptions à ce principe, tels l’implantation d’équipements collectifs dès lors qu'ils ne sont pas incompatibles
avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière. 

C’est au titre de ces dispositions que le projet à fait  l’objet d’un examen puis d’un avis favorable de la
Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF)
du 29 mars 2023. 

Le projet est concerné par les dispositions de l’article L.111-6 du code de l’urbanisme puisqu’il se situe à
moins de 100 mètres de part et d’autre d’une route supportant un trafic important (la RN10), entraînant une
interdiction de construire dans cette zone. Un dossier de demande de dérogation à ce principe a été déposé
et  joint  à  la  demande  de  permis  de  construire  afin  de  rendre  le  projet  compatible  avec  les  règles
d’implantations applicables à cette zone. Un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) porté par la
communauté de communes des 4B sud-Charente, comprenant la commune d’implantation du projet, est en
cours d’élaboration. Pour permettre la réalisation du projet, une étude « Loi Barnier » et une dérogation à
l’interdiction de construire dans la zone de 100 mètres bordant la RN10 est nécessaire. 

La MRAe rappelle que les dispositions de la loi du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production
d'énergies renouvelables ont introduit des exemptions5 à cette interdiction dont le présent projet fait partie.

Les principaux  enjeux environnementaux  du projet relevés par la MRAe portent sur la préservation des
enjeux biologiques identifiés en limite sud de l’enveloppe du projet et de la gestion des eaux pluviales dans
un environnement fortement imperméabilisé. 

Procédures relatives au projet

Ce projet fait l’objet d’une étude d’impact en application de la rubrique n°30 (installations photovoltaïques
d'une  puissance  égale  ou  supérieure  à  1  MWc)  du  tableau  annexé  à  l’article  R122-2  du  Code  de
l’Environnement. De ce fait, il est soumis à l'avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale, objet
du présent document. 

Le projet est soumis à la procédure de permis de construire. C'est dans le cadre de cette procédure que la
MRAe a été sollicitée pour rendre son avis.

III – Attendus de la MRAe vis-à-vis de l’étude d’impact et de la prise en compte de
l’environnement par le projet

a. Milieu physique

Sur cette thématique, la MRAe recommande :

• de présenter un bilan des émissions de gaz à effet de serre du projet sur l’ensemble de son cycle
de  vie,  en  se  référant  au  guide  méthodologique  de  février  2022  (Ministère  de  la  Transition
Écologique) relatif  à la prise en compte des émissions de gaz à effet de serre dans les études
d’impact6, et de préciser les mesures permettant de les réduire. Le bilan devrait notamment prendre
en compte, le lieu et le mode de production des matériaux, le transport jusqu'au site du projet, la
phase de travaux, l'entretien, et la phase de démantèlement ;

• de  présenter  une  analyse  de  la  vulnérabilité  du  projet  aux  effets  connus  du  dérèglement
climatique, ses conséquences en matière d'environnement et les mesures prévues pour diminuer
cette vulnérabilité et atténuer ces conséquences ;

• de justifier en phase travaux et  exploitation de la maîtrise des  risques de pollution du milieu
récepteur,  et  notamment du réseau hydrographique et des sols.  Le choix  de la technologie en
matière d’ancrage doit être précisé et justifié en lien avec la réversibilité du projet et la protection du
sous-sol. L’étude devrait prévoir des mesures de contrôle adaptées si l’implantation est réalisée sur
un terrain ayant accueilli des activités polluantes pour les sols et les nappes d’eaux souterraines ;

• de préciser  les  modalités  d’entretien  et  de  nettoyage des  panneaux  en  phase  d’exploitation,
permettant de garantir une utilisation économe de la ressource en eau, en précisant les mesures
prises pour réaliser les économies, en particulier en Zone de Répartition des Eaux ;

b. Milieux naturels

La MRAe rappelle que la prise en compte des risques d’atteinte au milieu naturel s’impose à tous les projets.
Elle  consiste  à  éviter,  réduire  et  en  dernier  recours,  sous  certaines  conditions  précises  seulement,
compenser les effets négatifs des projets sur le patrimoine naturel. Le respect de cette séquence Éviter
Réduire  Compenser  est  inscrit  dans  la  loi  pour  la  reconquête  de  la  biodiversité,  de  la  nature  et  des

5 Codifiées et listées dans l’article L.111-7 du code de l’urbanisme. 
6 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Prise%20en%20compte%20des%20%C3%A9missions%20de%20gaz%20%C3%A0%20effet  

%20de%20serre%20dans%20les%20%C3%A9tudes%20d%E2%80%99impact_0.pdf
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paysages, promulguée le 9 août 2016, qui réaffirme les principes d’évitement des impacts à la source et
d’absence de perte nette de biodiversité.

Sur cette thématique, la MRAe recommande :

• de  présenter  une  analyse  de  l’état  initial  de  l’environnement basée  notamment  sur  des
investigations proportionnées aux enjeux du site, en identifiant ces derniers sur toutes les périodes
de l’année. Il est demandé notamment :

◦ de produire une carte de synthèse de la hiérarchisation des enjeux du site (habitats naturels,
faune et flore, habitats de repos, de reproduction et d’alimentation), en précisant et justifiant la
méthodologie employée et en démontrant la pertinence de la hiérarchisation réalisée ; 

◦ de superposer le plan masse du projet sur cette carte ;

◦ de justifier l’absence d’évitement des secteurs les plus sensibles ;

◦ de quantifier les incidences résiduelles du projet après application des mesures d’évitement et
de réduction d’impacts.  Il  appartient  notamment au pétitionnaire  de traiter  la  question de la
destruction éventuelle des espèces protégées et/ou de leurs habitats naturels à l’occasion de la
réalisation du projet. En cas de destruction, une demande de dérogation et des mesures de
compensation doivent être prévues ;

◦ de  tenir  compte  des  fonctionnalités  écologiques  en  intégrant  à  l’analyse  les  continuités
écologiques (et/ou trames verte et bleue) et le cycle de vie des espèces.

• de produire un diagnostic des zones humides qui corresponde au cumul des terrains répondant à
l'un au moins des deux critères pédologique ou floristique au sens de l’article L.211-1 du Code de
l’Environnement. Il est demandé notamment :

◦ de produire une carte des zones humides ;

◦ de superposer le plan masse du projet sur cette carte ;

◦ d’analyser  les  fonctionnalités  des  zones  humides,  le  maintien  de  ces  dernières  pouvant
nécessiter  des  mesures  supplémentaires  à  l’évitement  surfacique  des  zones  humides
identifiées ;

◦ de redéfinir le contour du projet en évitant les zones humides identifiées, ou, à défaut, de justifier
l’absence de leur évitement ;

◦ de quantifier les incidences résiduelles du projet après application des mesures d’évitement et
de réduction, en tenant compte notamment des fonctionnalités des zones humides, et de prévoir
des mesures de compensation en cas d’incidences non nulles ;

◦ de prévoir  un contrôle en phase exploitation de la pérennité des zones humides au sein de
l’emprise de la centrale.

• de prendre en compte les liens fonctionnels7 pouvant exister entre le site du projet et les sites dans
l’évaluation des  incidences sur les sites Natura 20008, la distance géographique n’étant pas un
critère suffisant pour justifier l’absence d’incidences notables ; 

• d’intégrer dans les analyses précédentes les incidences des dispositions retenues pour la prise en
compte  du  risque  incendie,  notamment  les  obligations  légales  de  débroussaillement  et
déboisement ;

• de prévoir des mesures de suivi par un écologue, permettant de vérifier l’impact effectif du projet sur
la biodiversité et de prévoir des mesures correctives le cas échéant ;

• de préciser  les modalités liées au démantèlement  du parc en fin  d’exploitation,  en indiquant  la
vocation ultérieure du site et les engagements pris pour la remise en état du site et le recyclage des
panneaux.

c. Milieu humain

Sur cette thématique, la MRAe recommande :

• qu’une vérification des niveaux des champs électriques et électromagnétiques associés atteints
lors de la mise en service du raccordement de l’installation au réseau électrique soit effectuée, en
particulier au niveau des habitations situées à proximité des raccordements9. Concernant la santé

7 Certaines espèces en effet ont une partie de leur cycle biologique qui se déroule dans des biotopes différents. Il convient donc d’évaluer aussi ces
connexions et les axes de déplacement empruntés pour des mouvements locaux, mais aussi plus largement à une échelle appropriée et justifiée.

8 Les incidences directes (destruction d’habitat, risques de collision et de mortalité) et indirectes doivent être étudiés (effet barrière pour les
animaux, fragmentation des habitats, pollution des milieux aquatiques, perturbation de succès de la reproduction du fait des nuisances visuelles
et sonores).

9 Cette note de l’INRS apporte des conseils et des recommandations : www.inrs.fr/risques/champs-electromagnetiques. 
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humaine, la position des ouvrages et câbles électriques par rapport aux lieux accessibles aux tiers
doit être telle que le champ électrique résultant en ces lieux n’excède pas 5 kV/m et que le champ
magnétique associé  n’excède pas 100 μT dans les conditions de fonctionnement en régime de
service permanent (arrêté du 17 mai 200110) ;

• de préciser le projet paysager et de produire, dans le cadre de l’analyse paysagère et patrimoniale
du projet, des photomontages du projet depuis les secteurs sensibles (éléments patrimoniaux et
habitations notamment). La question du risque d’éblouissement depuis les axes routiers doit être
étudiée ;

• le site accueillant une précédente installation industrielle, de préciser l’articulation entre le projet
photovoltaïque  et  l’installation  (remise  en  état,  contrôle  post-exploitation,  étude  d’impact  de
l’exploitation initiale le cas échéant) ;

• en cas d’évolution du document d’urbanisme en vigueur sur le territoire impacté par le projet, de
garantir  qu’au  sein  du  document  d’urbanisme,  la  préservation  des  secteurs  sensibles  identifiés
(zones humides, habitats d’espèces protégées) sera assurée par un zonage adapté, une orientation
d’aménagement,  ou  tout  autre  type  de  protection.  Les  modifications  apportées  au  document
d’urbanisme doivent intégrer de possibles évolutions du projet,  voire son abandon et la mise en
œuvre d’un autre projet ;

• Lorsque  le  site  du  projet  est  inclus  dans  le  périmètre  d’un  plan  climat  air-énergie  territorial
couvrant le territoire, l’articulation du projet avec le PCAET doit être exposée.

d. Justification du projet

Sur ce point, il convient de rappeler la stratégie de l'État pour le développement des énergies renouvelables
en Nouvelle-Aquitaine, validée lors du comité de l'administration régionale du 19 mai 2021, et disponible sur
le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine11. Cette stratégie prescrit un développement prioritaire et
systématique du photovoltaïque sur les terrains déjà artificialisés.

La stratégie confirme que, hors terrains artificialisés, l'installation de centrales photovoltaïques sur les sols
agricoles,  naturels  et  forestiers  ne  constitue  pas  une  orientation  prioritaire.  Elle  rappelle  l'importance
d'intégrer ces projets dans une stratégie locale, ainsi que les conditions favorables à une haute intégration
environnementale, notamment l'absence d'incidence sur des espèces protégées ainsi que l'évitement des
zones humides et des espaces protégés pour la protection de la nature et des paysages.

Il  est  également  rappelé  l’objectif  n°39  inscrit  dans  le  Schéma  Régional  d’Aménagement,  de
Développement  Durable  et  d’Égalité  des  Territoires (SRADDET)  de  Nouvelle  Aquitaine  (décembre
201912),  qui vise à protéger et à valoriser durablement le foncier agricole et forestier du territoire. À cet
égard,  il  est  souhaité  que  les  territoires  maîtrisent  mieux  leur  développement  urbain.  Concernant  le
développement  du photovoltaïque,  le  SRADDET indique dans ses orientations prioritaires  (objectif  n°51
relatif  au développement des énergies renouvelables)  la priorisation des surfaces artificialisées pour les
parcs au sol.

La MRAe recommande au porteur de projet 

• de justifier le choix d’implantation du projet au regard des enjeux du site. Les solutions alternatives
pour  réaliser  le  projet  et  leurs  enjeux  et  incidences  sur  l’environnement  doivent  être
présentées ;

• d’intégrer dans l’étude d’impact l’analyse des incidences du raccordement électrique ;

• de situer le projet dans le cadre d'une présentation de la stratégie locale de développement des
énergies renouvelables au sein du territoire, et des projets en cours de développement planifiés
par la collectivité en charge de la planification de l'urbanisme ;

• de préciser si le territoire présente la capacité d'accueil suffisante pour ce projet à court ou moyen
terme dans le cadre du schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables
(S3REnR), et de l'état connu des projets à raccorder ;

• de présenter une analyse des effets cumulés du projet avec les projets existants ou approuvés13 aux
alentours,  en  considérant  les  suivis  environnementaux  disponibles  conduits  dans  le  cadre  des
projets autorisés, et de justifier le périmètre d'analyse des effets cumulés retenu. Les autres projets
connus du public peuvent également être pris en compte selon leur pertinence.

10 Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.
11 https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/energies-renouvelables-r4422.html  
12 https://participez.nouvelle-aquitaine.fr/processes/SRADDET/f/182/?component_id=182&locale=fr&participatory_process_slug=SRADDET  
13     Article R 122-5 II 5e e) du code de l’environnement 
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IV – Conclusion de l'avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale

Comme indiqué en préambule, il est demandé au porteur de projet, en réponse au présent avis, de préciser
la manière dont le projet a pris en compte les observations et les recommandations formulées. 

La MRAe recommande en particulier :

• de poursuivre la prise en compte les enjeux liés au linéaire de haies au sud, et des habitats naturels
d’espèces à l’ouest du projet, caractérisé par des chênaies-frênaies, des prairies mésophiles et des
potentialités de zones humides, représentant des corridors favorables à la biodiversité, 

• de s'assurer des mesures de lutte contre le risque incendie au sein du projet  au regard de sa
proximité avec un massif boisé. 

Le présent avis et la réponse du porteur de projet figurent dans le dossier soumis à consultation du public.

À Bordeaux, le 27 novembre 2023 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine
le membre délégataire

Pierre Levavasseur
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Le Bilan carbone® permet de déterminer les postes d’émissions du parc 

photovoltaïque de Touvérac. Le champ d’étude de ce bilan prend en compte la durée 

de vie totale de la centrale. Elle commence à la phase d’étude et traite jusqu’à la fin de 

vie de la centrale. 

Une étude de l’impact du changement de l’occupation des sols est ensuite réalisée 

pour estimer les évolutions de stocks carbones sur les parcelles ainsi que l’éventuel 

impact du changement de pratique agricole sur la parcelle sur les émissions. 
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1 Contexte 
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1.1 Introduction 

L’activité humaine génère directement ou indirectement des émissions de gaz à effet de serre 

(GES), responsables de l’effet de serre et du dérèglement climatique. Par conséquent, toute entreprise 

industrielle, commerciale, administrative ou associative a une préoccupation légitime envers ses 

émissions dues à ses activités. 

 

Le Bilan Carbone® représente une méthode de quantification des émissions de gaz à effet de serre 

pour une meilleure évaluation des émissions liées à l'activité, qu'elles soient directes ou induites. C'est à 

la fois un instrument et une approche. La méthodologie utilisée permet d'inclure toutes les émissions, 

non seulement celles produites sur site, mais également celles qui contribuent en amont et en aval à la 

réalisation de l'activité principale. 

 

Energiter projette d'établir un parc photovoltaïque sur la commune de Touvérac en Charente (16). 

L'objectif est d'évaluer l'impact global en termes d'émissions de gaz à effet de serre du parc 

photovoltaïque tout au long de ses phases d'activité : études préliminaires, construction, exploitation, 

maintenance et désinstallation. 

 

Cette analyse permet notamment de préciser les émissions de gaz à effet de serre et de les 

exprimer en tonnes équivalent CO2 (tCO2eq) ainsi qu'en grammes équivalents CO2 par kilowattheure 

produit (gCO2eq/kWh) ou en grammes équivalent CO2 par kilowatt-crête (gCO2eq/kWc). Les études 

menées sur d'autres projets photovoltaïques montrent une grande variabilité : l’ADEME propose une 

empreinte carbone du photovoltaïque entre 25,2 gCO2eq/kWh et 43,9 gCO2eq/kWh en fonction du mix 

énergétique choisi. Mais ce chiffre dépend aussi de la méthodologie (scope pris en compte), 

emplacement et dimension du site, aménagements prévus et technologies utilisées. Dans une démarche 

de transparence, Energiter a fait appel à ENCIS Environnement pour réaliser un Bilan Carbone ® de leur 

centrale photovoltaïque de Touvérac le plus complet et clair possible. 

 

Le bilan carbone du parc photovoltaïque de Touvérac a été élaboré en utilisant les outils et la 

méthodologie du Bilan Carbone® (Version V8.6) et de la méthodologie du « référentiel d’évaluation des 

impacts environnementaux des systèmes photovoltaïques par la méthode d’analyse du cycle de vie ». Il 

a été réalisé par Mathieu Bruneau, qui a suivi la formation « Bilan Carbone® Module 2 : Maîtrise de la 

méthode », lui permettant de réaliser des bilans carbone certifiés « Bilan Carbone® »  
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1.2 Présentation du projet 

Le projet photovoltaïque a une emprise de 4,87 ha sur la commune de Touvérac (16). Energiter 

envisage d’utiliser les panneaux SunPower 660 Wc sur des supports fixes orientés sud. La puissance 

totale du parc sera de 4,69 MWc pour une production sur 30 ans de 181 GWh.  

 

Carte 1 : Plan de masse du projet de Touvérac  
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2 Synthèse 
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2.1 Bilan Carbone® 

Le bilan Carbone® du parc photovoltaïque de Touvérac montre que la majeure partie des 

émissions de gaz à effet de serres (GES) provient de la phase d’extraction et de fabrication des 

composants du parc, principalement les modules PV et les supports. L’incertitude globale est d’environ 

21 %. 

Phase Émission (tCO2eq) Incertitude % Incertitude (tCO2eq) 

Développement 18 50 % 9 

Extraction et fabrication 

des éléments 
3 060 31 % 952 

Chantier 124 46 % 57 

Maintenance 4 25 % 1 

Somme 3 206 21% 659 

Total/kWc 683 21% 140 

Total/kWh 17,7 21% 3,6 

Tableau 1 : Répartition des émissions de GES sur le projet PV de Touvérac 

2.2 Occupation des sols 

Initialement, la parcelle étudiée présentait un puits de carbone de 838 tCO2eq, qui va augmenter 

pour atteindre 873 tCO2eq.  

Cette évolution va entraîner une variation de +35 tCO2eq dans le stock de carbone présent sur la 

parcelle. 
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3 Méthode 
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3.1 Le champ d’étude 

Le champ de l’étude d’un Bilan Carbone® repose sur le cycle de vie complet du parc 

photovoltaïque. Il est découpé comme suit : 

• développement du projet ; 

• extraction et fabrication des éléments de la centrale photovoltaïque ; 

• chantier ; 

• opération et maintenance ; 

• fin de vie. 

Le bilan est réalisé sur l’installation photovoltaïque, celle-ci est définie par les éléments suivants : 

• les éléments de la production d’électricité : 

 panneaux photovoltaïques ; 

 onduleurs ; 

 câbles ; 

 postes de transformations et de livraison ; 

• support ; 

• clôtures ; 

• pistes : lourdes ou légères. 

Le bilan carbone® présenté n'a pas la prétention d'être totalement exhaustif, et certains postes 

ont été omis en raison de la complexité de leur calcul et de leur caractère potentiellement négligeable 

par rapport aux émissions associées à l'installation photovoltaïque. Ces choix découlent des retours 

d'expérience ainsi que des multiples analyses de cycle de vie menées dans la littérature. Les phases du 

cycle non prises en compte sont les suivantes : 

• les déplacements employés hors développement et chantier ; 

• les activité d’administration ; 

• les flux de matière et d’énergie engendrés par la ventilation, l’éclairage, les dispositifs de 

surveillance ; 

• les émissions liées à la phase de fonctionnement des onduleurs ; 

• les émissions liées aux citernes incendie. 

3.2 Récolte des données et moyens utilisés 

Les données présentées proviennent des moyens suivants : 

• données de l’ADEME provenant du « référentiel d’évaluation des impacts environnementaux 

des systèmes photovoltaïques par méthode d’analyse du cycle de vie » (ADEME ; Jérôme 

Payet, 2012); 

• tableur Bilan carbone® version 8.6 ; 

• données techniques constructeurs (ACV, documentation diverse, etc.) ; 

• données techniques fournies par Energiter. 

 

Les valeurs d’émissions sont assorties d'une marge d'incertitude déterminée par le rédacteur en 

fonction de la précision des données d'entrée. Ces coefficients d'émissions peuvent être adaptés en 
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fonction des spécificités des données d'entrée, qu'ils soient exprimés en équivalent CO2 par tonne de 

matériaux utilisés ou en équivalent CO2 par kilomètre parcouru en véhicule, par exemple. 

La méthodologie adoptée par l'ADEME propose des valeurs conservatrices dans le but 

d'encourager le client à fournir des données spécifiques plus précises relatives à son projet. Ceci vise 

également à stimuler l'ensemble du secteur à intensifier sa communication sur ces thématiques 

environnementales. 

 

Étant donné la période séparant la rédaction de la construction de la centrale photovoltaïque, il 

est important de noter que les données présentées dans le bilan carbone actuel pourraient sensiblement 

différer lors de la phase de construction effective du parc photovoltaïque. Dans cette optique, l'équipe 

de développement s'engage à privilégier des solutions qui émettent autant, voire moins de gaz à effet 

de serre qu’indiqué dans la présente étude, conformément à la démarche de réduction des impacts 

environnementaux. 

 

Il est important de souligner que l'évaluation de l'empreinte carbone projetée pour l'installation 

photovoltaïque ne doit pas être directement confrontée à d'autres analyses carbones, sans tenir compte 

des variations méthodologiques inhérentes à chaque étude. 
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de l’installation 
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4.1 Phase de développement 

La phase de développement englobe les émissions de CO2eq générées pendant la planification du 

parc photovoltaïque, principalement attribuables aux déplacements des développeurs et des équipes de 

bureaux d'études (études d'impact, géotechniques, etc.). Dans un souci de simplification de la collecte 

de données, la base de données de l'ADEME propose un ratio monétaire qui associe cette phase à un 

service tertiaire fortement matérialisé. Les coûts liés à la phase de développement sont estimés à 

160 000 €. 

Prix Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

160 000 € 110 kgCO2eq/k€ 17,6 50 % 

Tableau 2 : Calcul des émissions de GES liées à la phase de développement 

L’incertitude est considérée forte (50 %) étant donné l’utilisation d’un ratio monétaire venant 

englober toute cette phase. Étant donné la faible participation de cette phase au Bilan Carbone de 

l’installation, il n’est pas nécessaire d’améliorer la précision des émissions associées. 

4.2 Extraction et fabrication des éléments de la centrale 

photovoltaïque 

4.2.1 Panneaux 

La fabrication des panneaux photovoltaïques et l’extraction de ses matières premières, sont le 

poste principal d’émission de GES. Notamment à cause du haut besoin en énergie pour fabriquer le 

polysilicium. Le document de l’ADEME fournit un chiffre de 3 320 kgCO2eq/kWc. Cela comprend 

l’extraction des matériaux (Si, aluminium, verre, etc.) et la fabrication des panneaux. Il est précisé que ce 

chiffre est conservateur. 

Cependant, Energiter s’engage à prendre des panneaux dont l’évaluation carbone simplifié (ECS) 

est égale ou en dessous de 450 kgCO2/kWc. Cette valeur sera donc prise comme facteur d’émission. L’ECS 

recense les émissions de GES pour les postes suivants :  

• fabrication du silicium 

• fabrication du lingot 

• fabrication de la plaquette (wafer) 

• fabrication de la cellule 

• fabrication du module 

• fabrication du verre et du verre trempé 

• fabrication de l’EVA, du PET et du PVF 

Il est précisé que la méthodologie ne prend pas en compte les étapes de transports sur le site, les 

étapes du chantier et de fin de vie. La partie transport sur site est comptée dans la partie 4.3. 
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Puissance Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

4 694 kWc 450 kgCO2eq/kWc 2 112 30 % 

Tableau 3 : Calcul des émissions de GES liées aux modules PV 

Comme l’ECS n’a pas été fourni par le client mais qu’il s’engage à se situer en dessous de la limite 

de 450 kgCO2/kWc, l’incertitude sur la donnée est jugée moyenne (30 %). 

4.2.2 Onduleurs 

En raison de l'incorporation croissante d'électronique ainsi que l'utilisation de métaux dans leurs 

boîtiers, les onduleurs participent aussi aux émissions de gaz à effet de serre (GES) associées à la 

centrale. Augmenter la durée de vie de ces composants pourrait potentiellement contribuer à améliorer 

le bilan énergétique global du projet. Ici, il est considéré un changement des onduleurs sur la durée de 

vie du projet. 

L’ADEME propose la formule suivante pour la prise en compte de l’onduleur : 

𝑰𝒎𝒑𝒂𝒄𝒕 𝒄𝒂𝒓𝒃𝒐𝒏𝒆 = 𝟓𝟒 ∗ 𝑷𝒖𝒊𝒔𝒔𝒂𝒏𝒄𝒆 𝒐𝒏𝒅𝒖𝒍𝒆𝒖𝒓 (𝒌𝑽𝑨) + 𝟏𝟒𝟏 

Ces facteurs d’impacts sont obtenus à partir d’analyse cycle de vie d’onduleurs de différentes 

puissances (500 W, 2,5 kW et 500 kW). Par la suite, une régression linéaire est appliquée en fonction de 

la puissance. Ensuite les coefficients sont majorés de 20 % par l’ADEME.  

Afin de se rapprocher de la réalité du projet à l’étude, le même calcul est réalisé en retirant la 

majoration de 20 % sur les coefficients. Cela donne : 

𝑰𝒎𝒑𝒂𝒄𝒕 𝒄𝒂𝒓𝒃𝒐𝒏𝒆 = 𝟒𝟓 ∗ 𝑷𝒖𝒊𝒔𝒔𝒂𝒏𝒄𝒆 𝒐𝒏𝒅𝒖𝒍𝒆𝒖𝒓 (𝒌𝑽𝑨) + 𝟏𝟏𝟕, 𝟓 

energiter souhaite installer des onduleurs Huawei dont les analyses cycles de vie ne sont pas 

disponibles, il a donc été choisi de rester sur le chiffre modifié de l’ADEME. Cette formule est cohérente 

avec les analyses cycle de vie d’onduleurs trouvés dans la littérature (SMA) (Laura Tschümperlin, 2016) 

(Fronius International GmbH, 2023) 

L’incertitude est jugée moyenne (30 %) sur cette donnée. 

 

Puissance kVA Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

3 850 Voir formule 173 30 % 

Tableau 4 Calcul des émissions de GES liées aux onduleurs 

4.2.3 Transformateur 

Les transformateurs sont aussi émetteurs de GES du fait de la quantité de fer, cuivre et aluminiums 

nécessaires à leur fabrication. L’ADEME propose un chiffre de 10,9 kgCO2eq/kVA. Ce chiffre est obtenu à 

partir d’un transformateur de 1 MVA et ce chiffre est décrit comme non-conservateur par l’ADEME, c’est-

à-dire qu’il est considéré que le mode de calcul n’a pas surestimé l’impact carbone du transformateur.  

Le facteur d’émission est en accord avec (Mansilha, Brondani, Farret, Rosa, & Hoffmann, 2018) qui 

propose des émissions de 888 kgCO2eq pour un transformateur de 75 kVA en cuivre. 
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Étant donné que le modèle de transformateur n’est pas décidé l’incertitude est jugée moyenne 

(30%).  

Puissance kVA Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

4 550 11 kgCO2/kVA 50 30 % 

Tableau 5 : Calcul des émissions de GES liées aux transformateurs 

4.2.4 Support 

Les structures qui soutiennent les panneaux photovoltaïques sont généralement fabriquées à 

partir d'acier, un matériau qui lui-même émet des gaz à effet de serre lors de son processus de 

fabrication. 

 

L’ADEME propose un chiffre de 40,2 kgCO2eq/m² de module. Le module envisagé possède une 

surface de 3,11 m². Ce chiffre correspond au cas maximisant pour des supports fixes ou mobiles et est 

conservateurs. Les supports mobiles sont souvent plus complexes et nécessitent l’installation de 

moteurs et la profondeur des pieux battus envisagés est relativement faible, il est donc proposé de 

réduire le facteur d’émission de 10%. 

 

Surface de module Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

24 466 m² 36,2 kgCO2eq/m² 411 30 % 

Tableau 6 : Calcul des émissions de GES liées à la fabrication de l’acier des supports 

Le chiffre de l’ADEME ne permet pas de donner une valeur en fonction de type de structure, 

l’incertitude est donc jugée comme moyenne (30%). 

4.2.5 Connexion électrique 

Cette partie traite du câblage et des boites à fusibles. Un chiffre de 70,1 kgCO2/kWc est proposé 

par l’ADEME, pour l’ensemble du cycle de vie des composants (notamment le cuivres le PVC et 

l’aluminium). Cette valeur est basée sur les inventaires de connexions électriques provenant de projets 

d'une capacité de 3 kWc à 1 MWc, impliquant des câblages complexes. Ces chiffres sont donc calculés de 

manière conservatrice. Étant donné taille du projet et que le projet ne fait qu’un seul bloc, le câblage 

devrait être standard, de plus le raccordement envisagé est relativement proche pour ces projets 

(environ 3 km). Une réduction de 30 % du facteur d’émission est proposée. 

Puissance Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

4 694 kWc 49,1 kgCO2eq/kWc 230 50 % 

Tableau 7 : Calcul des émissions de GES liées aux connexion électrique 

Sans donnée sur le câblage du projet l’incertitude est jugée haute (50 %) 
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4.2.6 Route d’accès 

Les routes d’accès du projet comprennent les routes internes du projet et les routes nécessaires 

pour l’accès à la centrale. D’après le plan de masse fourni par energiter, l’ensemble des pistes sont 

enherbées. Il est cependant compté 497 m² de zones imperméabilisées pour recevoir la citerne, le poste 

de transformation et le poste de livraison.  

 

L’ADEME propose un chiffre 76 tCO2eq/km². Cela comprend la création de routes avec la fourniture 

du gravier, bitume et béton. Ce facteur est indiqué comme non-conservateur par l’ADEME. 

Km² imperméabilisé Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

0,00049 76 tCO2eq/km² 0,04 30 % 

Tableau 8 : Calcul des émissions de GES liées aux routes d’accès 

L’incertitude de cette donnée est jugée moyenne (30%) pour prendre en compte l’impact des pistes 

légères. 

4.2.7 Local technique 

Les locaux techniques (postes de livraison, poste de transformation, containers, etc.) du fait de leur 

fabrication émettent aussi des GES. L’ADEME propose un chiffre de 7,28 kgCO2eq/kWc qu’elle décrit 

comme non-conservateur. 

Puissance Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

4 694 kWc 7,28 kgCO2eq/kWc 34 15 % 

Tableau 9 : Calcul des émissions de GES liées aux locaux techniques 

Les données sont générales pour les locaux techniques et non propre au projet. Cependant les 

locaux techniques sont standard d’un projet à l’autre, l’incertitude sur cette donnée est donc jugée faible 

(15 %). 

4.2.8 Clôture 

La clôture est considérée en treillis soudés galvanisés avec des fondations en béton armé. L’ADEME 

considère donc un facteur d’impact de 41,8 kgCO2eq/ml de clôture.  

A priori, il est considéré que la clôture du projet sera standard sans modification particulière pour 

briser les éventuelles vues sur la centrale.  

ml de clôture Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

1 191 41,8 kgCO2eq/kWc 50 15 % 

Tableau 10 : Calcul des émissions de GES liées aux locaux techniques 

L’incertitude sur cette valeur est considérée comme faible (15%) comme les clôtures sont des 

éléments standards des projets PV sans grande variation.  
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4.3 Phases de chantier 

4.3.1 Acheminement des panneaux 

Comme précisé en 4.2.1, l’acheminement des onduleurs en France n’est pas compté dans l’ECS. Il 

est pris comme hypothèse que les panneaux sont acheminés de Chine vers le port de Rotterdam pour 

une distance d’environ 23 600 km via un porte-conteneurs. Ils sont ensuite transportés par fret routier 

entre le port de Rotterdam et le site de Touvérac en poids-lourd, pour une distance de 930 km.  

Les facteurs d’émission proviennent de la base carbone de l’ADEME. Les incertitudes associées aux 

facteurs d’émission sont de 55 % pour le fret maritime et 57 % pour le fret routier. 

Transport Distance (km) 
Poids 

(tonne) 

Facteur d’émission 

(kgCO2/tonne.km) 

Émission en 

tCO2eq 
Incertitude 

Fret 

maritime 
23 600 237 0,01087 60,8 55% 

Fret routier 930 237 0,0793 18,8 57% 

Tableau 11 : Calcul des émissions de GES liées à l’acheminement des panneaux 

4.3.2 Installation 

La phase de l’installation est émettrice de GES principalement à cause de l’utilisations de véhicules 

de chantiers. L’ADEME propose un chiffre de 4,71 gCO2eq/kWc. Ce chiffre est jugé par l’ADEME 

conservateur. Il est donc choisi de prendre cette valeur avec une incertitude moyenne (30 %). 

Puissance Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

4 694 kWc 4,71 gCO2eq/kWc 22 30 % 

Tableau 12 : Calcul des émissions de GES liées à l’installation de la centrale 

4.3.3 Désinstallation 

Dans sa méthodologie, l’ADEME choisit de prendre la même émission pour la désinstallation du 

chantier que pour son installation. Il a été choisi de garder cette valeur avec une incertitude moyenne 

(30 %). 

Puissance Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

4 694 kWc 4,71 gCO2eq/kWc 22 30 % 

Tableau 13 : Calcul des émissions de GES liées à la désinstallation de la centrale 

4.4 Maintenance 

4.4.1 Nettoyage 

Le nettoyage des modules consiste à une utilisation de 20 litres d’eau par an pour nettoyer 1 m² 

de module. L’ADEME propose donc un chiffre de 0,19 kgCO2eq/m². Le facteur n’est pas conservateur 

d’après l’ADEME mais remonte à l’élaboration du guide il y a une dizaine d’années. Les technologies 
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actuelles utilisent entre 0,25L/m²1 et 0,6 L/m²2. En tenant compte d’un nettoyage par an, un chiffre 

modificatif de 0,06 kgCO2eq/m² est proposé. L’incertitude sur les données est jugée faible (15%). 

Surface de module Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

22 092 m² 0,06 kgCO2eq/m² 1,3 15 % 

Tableau 14 : Calcul des émissions de GES liées au nettoyage 

4.4.2 Transport des agents de maintenance 

Le transport des agents de maintenance sur le site de Touvérac se fait depuis le site d’Angoulême 

à environ 50 km. Trois aller-retours par an sont envisagés. 

L’ADEME propose 0,28 kgCO2eq/km ce qui correspond à la consommation d’une fourgonnette de 

moins de 3,5 t.  

Km de route 

parcouru 
Facteur d’émission Émission en tCO2eq Incertitude 

9 000 km 0,28 kgCO2eq/km 2,5 30 % 

Tableau 15 : Calcul des émissions de GES liées au transport des agents de maintenance 

Le site de maintenance n’étant pas entièrement défini, l’incertitude est jugée moyenne (30 %).  

 
1 https://www.ax-solar-robot.com/solutions-de-nettoyage-pour-centrales-solaires-au-sol/ 
2 https://cvert.net/activite/nettoyage-panneaux-solaires.html 
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4.5 Bilan 

Le tableau suivant synthétise les résultats du bilan carbone réalisé. La phase la plus émettrice de 

CO2eq est celle d’extraction/fabrication des composants du parc photovoltaïque. Les deux plus gros 

postes sont les modules PV (70 %) ainsi que les supports (11 %). Une incertitude globale de 12 % est 

estimée sur la valeur finale présentée. 

 

Graphique 1 : Répartition des émissions par phase 

 

Graphique 2 : Répartition des émissions de la phase extraction/fabrication en fonction des composants 
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Phase Secteur 
Émissions 

(tCO2eq) 
Incertitude % 

Incertitude 

(tCO2) 

Développement Développement 18 50% 9 

Extraction et 

fabrication des 

éléments 

Module PV 2 112 30% 634 

Onduleurs 173 30% 52 

Transformateurs 50 30% 15 

Supports 411 30% 123 

Connexion 

Électrique 
230 50% 383 

Route d'accès 0 30% 15 

Local technique 34 15% 17 

Clôture 50 15% 10 

Chantier 

Acheminement 

des panneaux 

(fret maritime) 

61 55% 128 

Acheminement 

des panneaux 

(fret routier) 

19 57% 59 

Installation 22 30% 13 

Désinstallation 22 30% 22 

Maintenance 

Nettoyage 1 15% 1 

Déplacement 

maintenance 
3 30% 0,9 

Somme  3 206  21%  659  

kgCO2eq/kWc  683  21%  140  

gCO2eq/kWh 17,7 21%  3,6  

Tableau 16 : Émissions dues à la création du parc photovoltaïque de Touvérac 

Ainsi le parc photovoltaïque de Touvérac émettra, de sa phase de développement jusqu’à son 

démantèlement, 3 206 tCO2eq. Au regard de la puissance installée et de sa production, cela 

représente 683 kgCO2eq/kWc et 17,7 gCO2eq/kWh. 

4.6 Emissions évitées 

Le parc photovoltaïque va permettre une production d’électricité estimée à 6 026 MWh par an.  En 

prenant une durée d’exploitation de 30 ans, on obtient une production totale de 180 780 MWh. 

 

Cette énergie électrique sera ajoutée au mix électrique français dans la part des énergies 

renouvelables. Au regard de la répartition de la production électrique française (« mix énergétique »), le 
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coefficient d'émission de gaz à effet de serre du mix électrique français est d’environ 52 g éq.CO2/kWh3.. 

Il est de 264 g éq.CO2/kWh4 pour les installations de l’Union européenne. 

Ainsi, pour produire la même quantité d’énergie que celle prévue par le projet de centrale 

photovoltaïque de Touvérac, le mix électrique français serait à l’origine de l’émission de 313 tonnes par 

an de CO2, tandis que le système électrique européen serait à l’origine de 1 591 tonnes par an de CO2, 

soit respectivement 9 401 et 47 726 tonnes de CO2 sur les 30 ans minimum d’exploitation. 

La centrale de Touvérac émet, au regard du bilan réalisé 3 206 tCO2eq. 

Rappelons que le système électrique fonctionne de manière interconnectée à l’échelle 

européenne. De plus, les énergies renouvelables présentant des coûts variables faibles, ils sont 

prioritaires sur le réseau par rapport à des moyens de production thermiques (gaz, charbon on fioul) 

situés dans d’autres pays de l’Union européenne. Les énergies renouvelables déployées en France 

permettent ainsi de remplacer essentiellement une production thermique à l’échelle européenne. Une 

étude de RTE réalisée en 2020 sur la base des données énergétiques de 20195 estime ainsi qu’un kWh 

photovoltaïque produit en France a permis d’éviter l’émission de 480 g éq.CO2/kWh6. Ce chiffre devrait 

cependant diminuer, tout en restant positif, avec l’intégration progressive de nouveaux moyens de 

production décarbonés sur le réseau.  

Cela correspond, en émissions évités, à au moins 6 195 tCO2eq par rapport au mix français et 

44 520 tCO2eq par rapport au mix européen. 

  

 
3 Bilans GES de l’ADEME (www.bilans-ges.ademe.fr) – Mix électrique français moyen en 2020 
4 Data Lab : Chiffres clés du climat, édition 2023 -  
5 https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-06/note%20bilans%20co2.pdf 
6 https://www.photovoltaique.info/fr/info-ou-intox/les-enjeux-environnementaux/temps-de-retour-carbone/#tab-content 
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5  Occupation des sols 
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5.1 Méthodologie - Outil ALDO  

ENCIS Environnement propose une évaluation de l'impact carbone lié au changement d'occupation 

des sols résultant de la construction du parc photovoltaïque de Touvérac.  

Cette évaluation s’appuie sur l’outil ALDO créé par l’ADEME qui fournit des estimations relatives 

aux quantités de carbone stockées dans les différents types de sols. Il a l’avantage de donner des valeurs 

contextualisées en fonction de la localisation géographique du site.  

Il est important de noter que les données obtenues à partir de cet outil, sans être affinées à 

l'échelle parcellaire, doivent être considérées comme des ordres de grandeur. Ces données sont prises 

en compte comme des valeurs approximatives distinctes de l'évaluation carbone réalisées 

précédemment. 

Dans le cadre de cette évaluation, une distinction sera faite entre les puits nets de carbone du 

projet et les émissions nettes de CO2. La première illustrera le potentiel de captation de carbone forme 

de matière organique (sols et foret). La seconde désigne une émission de carbone liée à la perte de 

potentiel d’un stock à cause de destruction ou modification de celui-ci.  

 

L’impact carbone sera donc fait de la manière suivante :  

• analyse du potentiel carbone de la parcelle à l’étude (émission et stock) : 

 occupation actuelle du sol : 

 pratique du sol ; 

• analyse du projet ; 

• bilan des gains et pertes des stocks carbones. 

5.2 État du stock avant centrale PV : occupation actuelle du sol 

Actuellement la zone d’implantation contient plusieurs types de terrains : 

• 2,3 ha en zone artificialisée et 0,5 ha de route déjà présentes qui sont des zones 

imperméabilisées ; 

• 0,04 ha de haies déjà existantes ; 

• 2 ha de prairies. 

La surface imperméabilisée tombe dans la catégorie de l’outil « Sols artificiels imperméabilisés » 

qui représente un stock carbone de 30 tC/ha. Les haies ont un stock de 112 tC/ha et les prairies un stock 

de 69 tC/ha.  

 

Type Surface Facteur Total (tC) Total (tCO2eq) 

Prairie herbacées 2,0 69 140 514 

Haies 0,04 112 4 16 

Zone 

imperméabilisée 
2,8 30 84 308 

Total 4,9   838 

Tableau 17 : Stock carbone présent sur le site avant-projet (Source : ALDO) 
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5.3 Impact du projet sur le sol : occupation du sol après le projet 

Energiter a fourni le plan de masse qui permet de déduire les modifications de surfaces : 

• 2,3 ha en zone artificialisée, 0,5 ha de route déjà présente et 0,02 ha pour la citerne ; 

• 0,04 ha de haies déjà existantes ; 

• création de 0,1 ha de haies ; 

• renaturation de 0,1 ha de béton en zone nature. 

Une très faible de surface est imperméabilisé tandis qu’energiter s’engage dans sa démarche ERC 

à retirer du béton du sol pour renaturer 0,1 ha.  

Type Surface (ha) Facteur Total (tC) Total (tCO2eq) 

Prairie herbacées 2,0 69 141 516 

Haies 0,1 112 16 57 

Zone imperméabilisée 2,7 30 82 299 

Total 4,9   873 

Tableau 18 : Stock de carbone présent dans le sol suite au projet 

 

5.4 Conclusion 

Initialement, la parcelle étudiée présentait un puits de carbone de 838 tCO2eq, qui va augmenter 

pour atteindre 873 tCO2eq.  

Cette évolution va entraîner une variation de +35 tCO2eq dans le stock de carbone présent sur la 

parcelle. 
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Installations de Production raccordées au Réseau Public de Distribution 

1 — Généralités 

 Objet 

Cette note a pour objet de définir le type de protection de découplage dans le cadre des études de raccordement 
menées par Enedis, et de décrire les dispositifs de protection et leurs fonctions à mettre en œuvre pour le 
raccordement au Réseau Public de Distribution HTA ou BT d’Installations comportant une ou plusieurs sources 
de production d’énergie électrique.  
 
Elle traite : 

 du choix de la protection de découplage à installer dans chaque Installations de Production, 

 de la constitution des différents types de protection de découplage disponibles, 

 du maintien de la sélectivité des protections du réseau HTA et des postes de livraison (norme NF C 13-100). 
 

 Textes de référence 

 Références nationales 

 Sections 3 et 5 du chapitre II du titre IV du livre III du code de l’énergie ; 

 Arrêté du 9 juin 2020 relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le 
raccordement aux réseaux d’électricité ; 

 Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d’énergie électrique ; 

 Modèle de cahier des charges de concession de distribution publique ; 

 Norme NF C 13-100 : « Poste de livraison alimenté par un Réseau Public de Distribution Publique HTA » ; 

 Norme NF C 13-200 : « Installations électriques à Haute Tension » ;  

 Norme NF C 14-100 : « Installation de branchement à Basse Tension » ; 

 Norme NF C 15-100 : « Règles d’installations électriques à Basse Tension » ; 

 Guide UTE C 15-400 : « Raccordement des générateurs d’énergie électriques dans les installations 
alimentées par un Réseau Public de Distribution ». 

 
Un acte réglementaire abrogé continue de s’appliquer pour les installations qu’il concerne, et ce jusqu’à que ces 
installations soient concernées par la nouvelle réglementation lui faisant suite, aussi certaines réglementations 
abrogées peuvent continuer à servir de référentiel dans certaines situations1. 
 

 Références internationales 

 Pré-norme DIN VDE 0126-1-1 (2013-08) : « Dispositif de déconnexion automatique entre un générateur et le 
Réseau Public Basse Tension » ; 

 Normes européennes EN50549-1 et EN50549-2, ainsi que la norme de test associée EN50549-10 ; 

 Règlement (UE) 2016/631 du 14 avril 2016 de la Commission Européenne établissant un code de réseau sur 
les exigences applicables au raccordement au réseau des installations de production d'électricité. 

 

                                                             
1 Arrêté du 17 mars 2003 relatif aux prescriptions techniques générales de conception et de fonctionnement pour le raccordement au Réseau 
Public de Distribution d’une Installation de Consommation d’énergie électrique ; Arrêté du 6 octobre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au Réseau Public de Transport de l’électricité d’un Réseau Public de 
Distribution ; Arrêté du 23 avril 2008 relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement à un 
Réseau Public de Distribution d'électricité en basse tension ou en moyenne tension d'une Installation de Production d'énergie électrique. 



Description et étude des protections de découplage pour le raccordement des 
Installations de Production raccordées au Réseau Public de Distribution 

Éléments d’information relatifs au code de réseau européen 2016/631 

Le règlement européen 2016/631 est un règlement qui décrit les capacités constructives exigibles des unités de 
production raccordées au Réseau Public de Distribution d’électricité en Europe. Ce règlement appartient à une 
famille de règlements européens dits « Code de Réseau ». 

Ce code de réseau prévoit des exigences différenciées selon : 

le type de technologie de production ; 

synchrone ; 

non synchrone ; 

la Pmax
2 de l’unité de production qui permet de définir les différents types d’unité. Concernant le réseau de 

distribution ; 

type A : Pmax∈[800W ;1MW[ ; 

type B : Pmax∈[1MW ;18MW[. 

Définitions utiles 

Installation de Production 

Une Installation s’entend comme le site sur le périmètre duquel existe une continuité électrique avec un même 
point de raccordement au Réseau Public de Distribution d’électricité. Une Installation de Production est une 
Installation hébergeant au moins une Unité de Production. 

Puissance installée : Pinst 

La puissance installée est définie par l’arrêté du 9 juin 2020 relatif aux prescriptions techniques de conception 
et de fonctionnement pour le raccordement aux réseaux d’électricité en son article 3. Elle est définie à la maille 
d’une Installation. C’est cette puissance qui est utilisée pour le choix des protections de découplage des 
Installations de Production. 

Unité de production 

La notion d’unité de production est définie dans le code de réseau européen (UE) 2016/631, au 5) de son article 
2. Une unité de production est définie de manière distincte en fonction de la technologie utilisée pour la
production d’électricité. Deux typologies de technologie de production sont définies aux points 9) et 17) de
l’article 2 du même code, à savoir les unités de production d’électricité synchrones et les parcs non synchrones
de générateurs.

Pmax 

La puissance maximale Pmax est définie dans le code de réseau européen (UE) 2016/631 au 16) de son article 2. 
Cette puissance est définie à la maille d’une unité de production. 

Tension simple 

Conformément à la norme IEC 60050-141 « Vocabulaire Electrotechnique International », la tension simple est 
la tension entre un conducteur de ligne et le conducteur de neutre d'une ligne polyphasée. 

Objet de la protection de découplage 

L’arrêté du 9 juin 2020 relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le 
raccordement aux réseaux d’électricité traitant des prescriptions techniques de raccordement des Installations 

2 Puissance maximale définie à l’article 2 du règlement (UE) 2016/631 
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5.39 Zonage

Élaboration du PLUi prescrite par D.C.C. du 11/05/2017
Projet de PLUi arrêté par D.C.C. du 23/03/2023
Dossier soumis à Enquête Publique du 23/05/2023 au 23/06/2023
PLUi approuvé par D.C.C. du 21/12/2023

Zonage du PLUi
UAb
UB

UC
UE

UT
UX

1AU (a, b, c, p)
A

Ap
As

N
Np

Ns
Npv

Légende

# Construction autorisée à changer de destination au titre de l'article L151-11-2° - vocation d'habitat
Espace boisé classé
Protection ponctuelle au titre de l'article L151-19 - patrimoine bâti
Protection linéaire au titre de l'article L151-19 - Haie ou alignement d'arbres
Protection linéaire au titre de l'article L151-23 - Haie ou alignement d'arbres
Protection linéaire au titre de l'article L151-23 - mesures compensatoires
Zone d'application de l'article L111-6 du code de l'urbanisme
Périmètre de protection au titre de l'article L151-19 - entité boisé
Périmètre de protection au titre de l'article L151-23 - patrimoine naturel
Périmètre de protection au titre de l'article L151-23 - sites naturels de compensation
Périmètre de protection au titre de l'article L151-23 - abords des cours d'eau
Périmètre de protection au titre de l'article L151-23 - zone humide
Emplacement réservé (désignation et bénéficiaire en annexe)
Secteur d'OAP
Secteur de projet en attente d'un projet d'aménagement global
Construction récente ou en cours
Atlas des zones inondables - crue fréquente
Atlas des zones inondables - crue exceptionnelle

Conception : Metropolis - ZW/A - F. Charlot - Eco2Initiave - Biotope - Rivière&Associés
Sources : Origine DGFiP Cadastre © Droits de l'Etat réservés ® 2022 . DDT16
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1. RÈGLEMENT DE LA ZONE N

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE
DES ACTIVITÉS 

Occupations et utilisations du sol interdites 

En zone naturelle et tous ses sous-secteurs, toutes les nouvelles constructions sont interdites, sauf celles 
autorisées à l’alinéa 1.1.2. 

Est également interdit le stationnement de caravanes et mobil-homes isolés pendant plus de 3 mois. 

Les affouillements et exhaussements des sols sont interdits en zone Np et Ns. 

Occupations et utilisations du sol admises sous conditions particulières  

1.1.2.1 Sont autorisées sur l’ensemble de la zone N 

• Le changement de destination d’une construction, identifiée sur le plan de zonage au titre de l’article
L.151-11-2° du Code de l’Urbanisme, est autorisé sous réserve que cela ne compromette pas
l’exploitation agricole existante et de pouvoir être raccordé de manière suffisante aux réseaux
(excepté l’assainissement collectif).

• Les constructions agricoles et forestières, sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans
l'environnement naturel.

• Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt
collectif, sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans l'environnement agricole et
naturel. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont
donc autorisées dans l’ensemble de la zone, ainsi que les travaux de maintenance ou de modification
de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques (exemple : ouvrages HTB,…).

Dans ce cas, les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés.

• La reconstruction à l’identique d’une construction sous réserve que :
- le bâtiment soit détruit ou démoli depuis moins de 10 ans ;
- le bâtiment ait été régulièrement édifié.

• La gestion des constructions à usage d’habitation existantes à la date d’approbation du PLUi et dans
le cadre des prescriptions suivantes :

o Les extensions sont limitées à hauteur de :

▪ 30% de surface de plancher supplémentaire ;

▪ Ou 60m² de surface de plancher supplémentaire.

La règle la plus favorable pourra être appliquée en restant proportionnée et harmonieuse avec 
l’existant.  

L’extension d’une habitation de 250 m² ou plus de surface de plancher à la date d’approbation du 
PLUi ne pourra excéder 60 m². 

Les extensions doivent être dans la continuité du bâtiment principal. 

o Les annexes, qui auront chacune une emprise maximale de 50m², et les piscines sont
autorisées : 

▪ sous réserve qu'elles soient implantées à une distance maximale de 20 mètres de
l'habitation (par rapport à son point le plus proche)
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▪ Sous réserve qu’elles soient implantées à une distance maximale de 35 mètres dans 
le cadre d’un projet d’équipement mutualisé pour un ensemble de bâtis. 

Il est toutefois possible de déroger aux prescriptions d’implantation des annexes ci-dessus si des 
contraintes topographiques, techniques, paysagères ou règlementaires sont avérées. 

1.1.2.2 Sont autorisées en secteur Nc 

Sont autorisés à condition de ne pas compromettre l'équilibre des espaces naturels environnants : 

• L’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ainsi que toute exploitation du sol. 

• Les constructions et les installations liées et nécessaires à l’exploitation des carrières et gravières. 

• Les extensions et annexes des constructions existantes sur le secteur. 

• Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt 
collectif, sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans l'environnement agricole et 
naturel. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
donc autorisées dans l’ensemble de la zone, ainsi que les travaux de maintenance ou de modification 
de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques (exemple : ouvrages HTB,…). 

1.1.2.3 Sont autorisées en secteur Neq 

Sont autorisés à condition de ne pas compromettre l'équilibre des espaces naturels environnants : 

• Les constructions, installations et aménagements liés et nécessaires à l’activité du centre équestre. 

• Les extensions et annexes des constructions existantes sur le secteur. 

• Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt 
collectif, sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans l'environnement agricole et 
naturel. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
donc autorisées dans l’ensemble de la zone, ainsi que les travaux de maintenance ou de modification 
de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques (exemple : ouvrages HTB,…). 

1.1.2.4 Sont autorisées en secteur Ngv 

Sont autorisés à condition de ne pas compromettre l'équilibre des espaces naturels environnants : 

• Les constructions, usages et affectations des sols nécessaires à la réalisation et au fonctionnement de 
terrains familiaux destinés à l’habitat des gens du voyage. 

• Les résidences mobiles et démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.  

• Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt 
collectif, sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans l'environnement agricole et 
naturel. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
donc autorisées dans l’ensemble de la zone, ainsi que les travaux de maintenance ou de modification 
de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques (exemple : ouvrages HTB,…). 

1.1.2.5 Sont autorisées en secteur Nh 

Sont autorisés à condition de ne pas compromettre l'équilibre des espaces naturels environnants : 

• Les constructions nouvelles à usage d’habitation ; 

• La gestion des constructions à usage d’habitation existantes à la date d’approbation du PLUi et dans 
le cadre des prescriptions suivantes : 

o Les extensions sont limitées à hauteur de : 

▪ 30% de surface de plancher supplémentaire ; 

▪ Ou 60m² de surface de plancher supplémentaire. 
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La règle la plus favorable pourra être appliquée en restant proportionnée et harmonieuse avec 
l’existant.  

L’extension d’une habitation de 250 m² ou plus de surface de plancher à la date d’approbation du 
PLUi ne pourra excéder 60 m². 

Les extensions doivent être dans la continuité du bâtiment principal. 

o Les annexes, qui auront chacune une emprise maximale de 50m², et les piscines sont 
autorisées : 

▪ sous réserve qu'elles soient implantées à une distance maximale de 20 mètres de 
l'habitation (par rapport à son point le plus proche)  

▪ Sous réserve qu’elles soient implantées à une distance maximale de 35 mètres dans 
le cadre d’un projet d’équipement mutualisé pour un ensemble de bâtis. 

Il est toutefois possible de déroger aux prescriptions d’implantation des annexes ci-dessus si des 
contraintes topographiques, techniques, paysagères ou règlementaires sont avérées. 

• Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt 
collectif, sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans l'environnement agricole et 
naturel. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
donc autorisées dans l’ensemble de la zone, ainsi que les travaux de maintenance ou de modification 
de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques (exemple : ouvrages HTB,…). 

1.1.2.6 Sont autorisées en secteur Nk 

Sont autorisés à condition de ne pas compromettre l'équilibre des espaces naturels environnants : 

• Les campings dans la limite de 80 emplacements/ha pour les tentes, caravanes et les camping-cars. 

• Les Parcs Résidentiels de Loisirs, les Habitations Légères de Loisirs (HLL) et les Résidences Mobiles de 
Loisirs dans la limite de 40 emplacements/ha. 

• Les hébergements touristiques 

• Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt 
collectif, sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans l'environnement agricole et 
naturel. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
donc autorisées dans l’ensemble de la zone, ainsi que les travaux de maintenance ou de modification 
de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques (exemple : ouvrages HTB,…). 

En secteur Nk de la commune de Baignes-Sainte-Radegonde (Puygareau), un maximum de 6 emplacements 
de camping non imperméabilisés, est autorisé. 

1.1.2.7 Sont autorisées en secteur Nl 

Sont autorisés à condition de ne pas compromettre l'équilibre des espaces naturels environnants : 

• Les constructions, usage et affectations des sols liées et nécessaires aux équipements sportifs et de 
loisirs. 

• Les constructions à usage d’hébergement. 

• Les aménagements et installations complémentaires à l’activité de loisirs existante. 

• Les extensions et annexes des constructions existantes sur le secteur. 

• Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt 

collectif, sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans l'environnement agricole et 

naturel. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 

donc autorisées dans l’ensemble de la zone, ainsi que les travaux de maintenance ou de modification 

de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques (exemple : ouvrages HTB,…). 

1.1.2.8 Sont autorisées en secteur Np 

• Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt 
collectif, sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans l'environnement agricole et 
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naturel, de ne pouvoir s’implanter ailleurs. Les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif sont donc autorisées dans l’ensemble de la zone, ainsi que les travaux 
de maintenance ou de modification de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou 
techniques (exemple : ouvrages HTB,…). 

Au regard des enjeux environnementaux du secteur Np, les installations de production d’énergies 
renouvelables sont interdites. 

Sont autorisées, seulement dans le cadre de projets de préservation de la biodiversité uniquement (exemple : 
entretien de pâturage,…), les constructions agricoles d’une emprise au sol maximale cumulée de 30m² sur 
la durée du PLUi, et sous réserve d’être légères et démontables. 

1.1.2.9 Sont autorisées en secteur Ns 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt collectif, 
sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans l'environnement agricole et naturel, de ne 
pouvoir s’implanter ailleurs. Ainsi,  

• En secteurs Ns identifiés en réservoir de biodiversité ou corridor écologique (cf. Annexe du présent 
règlement), seules les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
sont donc autorisées, ainsi que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages pour 
des exigences fonctionnelles et/ou techniques (exemple : ouvrages HTB,…). Mais les installations 
de production d’énergie renouvelable y sont interdites. 

- Hors secteurs Ns identifiés en réservoir de biodiversité ou corridor écologique (cf. Annexe du 
présent règlement),  

o les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont donc 
autorisées, ainsi que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages pour 
des exigences fonctionnelles et/ou techniques (exemple : ouvrages HTB,…).  

o les installations de production d’énergie renouvelable sur des espaces déjà artificialisés ou 
dégradés (bâtiments, parkings et autres surfaces imperméabilisées, friches artisanales ou 
industrielles ou commerciales, aires routières ou autoroutières ou ferroviaires, délaissés 
routiers ou autoroutiers ou ferroviaires…), et sous réserve de : 

▪ de démontrer la bonne intégration des installations et constructions avec le contexte 
environnemental (notamment écologique) et paysager dans lequel celles-ci 
s’inscrivent. 

▪ de présenter les aménagements nécessaires à la défense du site en cas d’incendie, 
ainsi que ses abords immédiats (ex : citerne, hydrant…), ainsi que des accès 
permettant leur maintenance et l’intervention des services de secours et de lutte 
contre l’incendie. 

▪ de ne pas se situer dans l’emprise de l’Atlas des Zones Inondables (AZI) couvrant le 
territoire. 

Sont autorisées, dans le cadre de projets de préservation de la biodiversité (exemple : entretien de 
pâturage,…) et à la mise à l’abris des animaux (chevaux, chenils,…), uniquement les constructions agricoles 
d’une emprise au sol maximale cumulée de 30m² sur la durée du PLUi, et sous réserve d’être légère et 
démontable. 

1.1.2.10 Sont autorisées en secteur Npv 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt collectif, 
sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans l'environnement agricole et naturel, de ne 
pouvoir s’implanter ailleurs. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif sont donc autorisées dans l’ensemble de la zone, ainsi que les travaux de maintenance ou de 
modification de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques (exemple : ouvrages 
HTB,…). 
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Sont autorisées, les constructions, aménagements et installations nécessaires à la production d’énergies 
renouvelables de type photovoltaïque au sol et/ou flottant, sous réserve de respecter les dispositions 
suivantes : 

• permettre la réversibilité du projet et la remise en état du site, une fois l’exploitation de celle-ci 
terminée : 

o démantèlement de tous les éléments pour les dispositifs terrestres ; 

o démantèlement de tous les éléments pour les dispositifs flottants, à l’exception des ancrages 
en fond de plan qui peuvent éventuellement rester dans l’eau en l’absence de solutions 
techniques économiquement acceptables lors du démantèlement ; 

o le démantèlement de la centrale photovoltaïque doit être réalisé selon les conditions 
réglementaires applicables lors du démantèlement ; 

• intégrer les aménagements nécessaires à la défense du site en cas d’incendie, ainsi que ses abords 
immédiats (ex : citerne, hydrant…) ; 

• intégrer une piste périmétrale permettant la maintenance du site et l’intervention des services de 
secours et de lutte contre l’incendie. 

• être isolée du public via l’installation d’une clôture périphérique, de type grillagé, et permettant le 
passage de la petite faune, ainsi que l’intégration paysagère du site. 

Concernant spécifiquement le secteur Npv de Bors-de-Baignes (au lieu-dit Groleau), seuls des dispositifs 
flottants sont autorisés. L’implantation des dispositifs flottants sur le plan d’eau doit par ailleurs respecter un 
recul minimum de 10 m depuis les berges de celui-ci. 

1.1.2.1 Sont autorisées en secteur Nt 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et/ou d’intérêt collectif, 
sous réserve que soit démontrée leur bonne intégration dans l'environnement agricole et naturel, de ne 
pouvoir s’implanter ailleurs. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif sont donc autorisées dans l’ensemble de la zone, ainsi que les travaux de maintenance ou de 
modification de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques (exemple : ouvrages 
HTB,…). 

Sont autorisées, sans porter atteinte aux paysages et à l’environnement les constructions et installations à 
usage touristique. 

En secteur Nt de la commune de Montmérac : 

• un maximum de 14 tiny-house est autorisé, chaque unité ne pouvant dépasser 35 m² d’emprise au 
sol. Elles doivent présenter un caractère groupé afin de ne pas fragmenter les milieux naturels et 
réduire les nuisances associées, et bénéficier de la proximité d’un équipement de défense incendie 
(ex : bâche incendie, poteau incendie…). 

• Une construction à usage de restauration d’une surface de plancher maximale de 110 m² ;  

• Trois constructions à usage d’accueil du public d’une surface de plancher maximale de 35 m² chacune; 

• Une piscine. 

• Les abattages d’arbres seront limités au maximum et il devra être démontré l’absence de solution 
alternative, le cas échéant. Tout sujet abattu devra être compensé par la plantation sur site d’un sujet 
de taille équivalente, et d’espèce présentant un intérêt écologique et/ou paysager. Toute utilisation 
d’espèce présentant un caractère exotique et/ou envahissant, ainsi que toute espèce inflammable, 
est proscrite. 

• Les éclairages des bâtis et des accès devront être conçus de façon à limiter l’impact sur la faune 
nocturne. 

En secteur Nt de Pérignac, un maximum de 4 HLL est autorisé (chaque unité ne pouvant dépasser 40 m²), 
ainsi qu’un carport équipé de dispositif photovoltaïque d’une superficie maximale de 130 m². Les HLL devront 
présenter un caractère regroupé afin de ne pas fragmenter les milieux et réduire les nuisances associées, et 
bénéficier de la proximité d’un équipement de défense incendie (ex : bâche incendie, poteau incendie…). 
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En secteur Nt de Boisbreteau, et sous réserve de respecter l’ensemble des dispositions suivantes, est autorisé : 

• Un maximum de 15 HLL est autorisé., chaque unité ne pouvant dépasser 30 m² : 
- Les HLL devront obligatoirement être posés sur des pilotis et devront présenter un caractère 

regroupé afin de ne pas fragmenter les milieux et réduire les nuisances associées ; 
- Les HLL devront être implantés hors emprise des secteurs concernés par les « chemins de 

l’eau » selon EPIDOR (Cf. Cartographie figurant dans les annexes du PLUi) ; 
- La création des HLL devra s’inscrire dans le couvert forestier présent. Les abattages d’arbres 

seront limités au maximum et il devra être démontré l’absence de solution alternative, le cas 
échéant. Tout sujet abattu devra être compensé par la plantation sur site d’un sujet, et 
d’espèce présentant un intérêt écologique et/ou paysager. Toute utilisation d’espèce 
présentant un caractère exotique et/ou envahissant, ainsi que toute espèce inflammable, est 
proscrite. 

• Les éclairages des bâtis et des accès devront être conçus de façon à limiter l’impact sur la faune 
nocturne. 

• De disposer d’aménagements pour la défense incendie (ex : bâche incendie) répartis de façon à 
permettre la défense des personnes et des biens ; 

• De ne pas générer l’imperméabilisation des aires de stationnement et des chemins d’accès menant 
aux différents HLL : les matériaux utilisés devront être naturels (ex : graves). Les abords boisés de 
ces voies ne devront pas être modifiés et devront conserver leur caractère naturel ; 

• L’électricité du site devra être assurée par des dispositifs solaires. 

 CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB 
» faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

De même, s’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser que « les règles relatives à la 
hauteur et/ou aux types de clôtures / la surface minimale des terrains à construire / l’aspect extérieur des 
constructions / l’emprise au sol des constructions / la performance énergétique et environnementale des 
constructions / aux conditions de desserte des terrains par la voie publique / aux conditions de desserte par 
les réseaux publics / aux implantations par rapport aux voies publiques / aux implantations par rapport 
aux limites séparatives / aux aires de stationnement / aux espaces libres ne s’appliquent pas aux 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif qui constituent des ouvrages 
gérées par RTE. 

 Volumétrie et implantations des constructions 

1.2.1.1 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

L’édification d’une construction nouvelle devra respecter les dispositions de recul vis-à-vis des routes 
départementales mentionnées aux dispositions applicables à l’ensemble des zones. 

Le cas échéant, respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport aux autres voies et emprises publiques 
ou à la limite de l’emprise des voies privées, existantes, à modifier ou à créer. 

L’extension d’une construction existante ne respectant pas les dispositions de recul définies par rapport aux 
alinéas précédents sera autorisée en prolongement de la limite extérieure du bâtiment préexistant. 

Pourront déroger à cette règle à condition de ne pas constituer une gêne pour la sécurité publique (visibilité) 
et de présenter une bonne intégration dans le paysage agricole et naturel :  

•  Les équipements collectifs d'infrastructure et de superstructure. 

• La reconstruction à l’identique d’une construction sous réserve que : 

- le bâtiment soit détruit ou démoli depuis moins de 10 ans ; 

- le bâtiment ait été régulièrement édifié ; 
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• L’extension des constructions existantes ne respectant pas les prescriptions de recul, dès lors que 
l’implantation sera justifiée par sa nature ou la configuration du terrain.  

1.2.1.2 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Les constructions, au nu du mur, doivent être implantées à une distance des limites séparatives de 3 mètres 
minimum, sauf dans les cas suivants, où les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives :  

• Pour les travaux d'extension, lorsqu'il s'agit de prolonger un bâtiment existant lui-même édifié sur la 
limite séparative, ou d'améliorer la conformité de l'implantation d'un bâtiment existant qui ne 
respecterait pas la distance minimale fixée ci-dessus. 

Il n’est pas fixé de règle à condition de ne pas constituer une gêne pour la sécurité pour : 

• Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêts 
collectifs. 

• La reconstruction des bâtiments existants, détruits en tout ou partie, avec la même destination. 

• Pour les extensions des constructions existantes avant l’approbation du PLU. Des implantations 
différentes pourront être autorisées dans le prolongement du bâtiment existant. 

Les piscines non couvertes doivent être implantées à une distance minimale de 1,50 mètre (distance entre la 
limite séparative et le bord extérieur du bassin). 

1.2.1.3 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Sur l’ensemble de la zone N sauf le secteur Nt, sauf nécessité technique avérée, les constructions ne doivent 
pas être distantes de plus de 20 mètres les unes des autres. 

En secteurs Nt, sauf nécessité technique avérée, les constructions ne doivent pas être distantes de plus de 30 
mètres les unes des autres. 

1.2.1.4 Emprise au sol des constructions 

L’emprise au sol n’est pas règlementée pour les constructions à destination agricole et forestière. 

Est autorisée l’extension des constructions à destination d’habitation existantes à la date d’approbation du 
PLUi, dans la limite de :  

o 30% de surface de plancher supplémentaire ;  

o Ou 60m² de surface de plancher supplémentaire.  

La règle la plus favorable pourra être appliquée en restant proportionnée et harmonieuse avec l’existant.  

Pour les constructions à destination d’habitation existantes à la date d’approbation du PLUi, supérieures à 
300 m² d’emprise au sol, leur extension est autorisée à condition de rester dans le volume de la construction 
existante, sans création de logement supplémentaire, dès lors que cette extension ne compromet pas l'activité 
agricole ou la qualité paysagère du site. 

Dans le secteur Neq : L’emprise au sol cumulée des constructions est limitée à 50% du terrain d’assiette du 
projet. 

Dans le secteur Ngv : L’emprise au sol cumulée des constructions est limitée à 50% du terrain d’assiette du 
projet (de la parcelle concernée). 

En secteur Nh, l’emprise au sol maximale cumulée des constructions sera de 25% du terrain d’assiette du 
projet. 

Dans les secteurs Nk : L’emprise au sol cumulée des constructions est limitée à 30% du terrain d’assiette du 
projet (de la parcelle concernée). 

Dans les secteurs Nl : L’emprise au sol cumulée des constructions est limitée à 35% du terrain d’assiette du 
projet (de la parcelle concernée). 
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Dans le secteur Npv : l’emprise au sol cumulée des constructions est limitée à 1% de la superficie du terrain 
d’assiette du projet. 

Dans le secteur Nc : l’emprise au sol n’est pas règlementée 

En secteurs Np et Ns, l’emprise au sol maximale cumulée des constructions sera de 10% du terrain d’assiette 
du projet. 

Pour les autres zones, l’emprise au sol maximale cumulée sera de 30% du terrain d’assiette du projet (de 
la parcelle concernée). 

1.2.1.5 Hauteur maximale des constructions 

La hauteur absolue des constructions est mesurée entre le sol naturel et le faîtage. 

La hauteur maximale des constructions agricoles et forestières est limitée à 12 m à l’exception des silos et 
des cuves. 

Dans le secteur Neq : La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 9 mètres au faîtage ou à 
l’acrotère. 

Dans le secteur Nh : La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 7,50 mètres au faîtage ou à 
l’acrotère. 

Dans le secteur Ngv : La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 5m au faîtage ou à l’acrotère. 

Dans le secteur Nk : La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 5m au faîtage ou à l’acrotère. 

La hauteur des annexes est limitée à 3,5 mètres à l’égout du tout. 

La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou 
de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou 
techniques.  

Pour les bâtiments existants qui ont une hauteur plus importante, les extensions sont autorisées à condition 
qu’elles ne dépassent pas la hauteur du faîtage du bâtiment existant. 

 

 Caractéristiques architecturales 

1.2.2.1 Dispositions générales 

Conformément à l’article R. 111-27 du code de l‘urbanisme : « le projet peut être refusé ou n'être accepté que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales ». 

Les constructions à édifier ou à modifier, intégrées dans un ensemble, doivent tenir compte tout 
particulièrement de l'ordonnancement architectural des constructions voisines. 

Toute architecture imitant des typologies régionalistes d’autres zones géographiques est interdite. 

Dans les secteurs concernés par le SPR de Barbezieux-Saint-Hilaire, les occupations et utilisations du sol devront 
respecter les prescriptions édictées dans le règlement du SPR. 

1.2.2.2 Prescriptions particulières 

Volumétrie et aspect général 

Dans le cadre d’un parti architectural particulier, le recours à des matériaux et des mises en œuvre innovantes 
en matière d’aspect et de techniques de construction, liés par exemple, au choix d’une démarche relevant 
du développement durable des constructions ou de l’utilisation d’énergie renouvelable, est admis. 

Dans le cas de la réhabilitation d’une construction existante, les travaux de rénovation doivent : 
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• Assurer l’ordonnancement et les proportions des ouvertures sur les façades visibles depuis les espaces 
publics ; 

• Réutiliser les menuiseries existantes (volets par exemple) ou les changer à l’identique ; 

• Pérenniser l’emploi des matériaux d’origine (pierre, …) 

Les éléments techniques nécessaires à la régulation de la température interne de la construction (climatiseur, 
…) devront être intégrés au volume général de la construction et masqués depuis l’espace public. 

Toitures 

Les toitures devront être traitées avec soin car visibles selon la topographie. 

Les toitures à pente(s) doivent être : 

• En tuiles de terre cuite de teinte naturelle claire. 

• En métal (bac acier, zinc, cuivre …) à condition d’utiliser des teintes foncées ou des éléments pré-
patiné afin de limiter les effets de réverbération.  

• D’autres matériaux et de pentes sont possibles (végétalisation…). 

Leur pente sera comprise soit entre 2 et 7 % pour les toitures « terrasses » soit entre 28 et 35 % pour les 
toitures à pente. 

Les couvertures translucides, polycarbonate ou verre devront répondre aux mêmes soucis d’intégration en 
évitant les éléments réfléchissants. 

Les fenêtres de toit devront être intégrées à la toiture ou être traitées sous forme de lucarne, lanterneau … 

Les installations nécessaires à la production d’énergie renouvelable intégrées à la volumétrie du toit sont 
autorisées.  

Les équipements techniques : cheminée, extracteur, antenne devront figurer au volet paysager et montrer 
leur intégration à l’architecture globale. 

Murs 

L’emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être enduits est interdit. 

Le parement extérieur des murs sera soit : 

• En pierre locale lavée et brossée sans traitement abrasif 

• En enduits, qui s’inspireront, pour la teinte et les matériaux, des enduits de la région.  

• En bardage bois soit brut, soit lazuré ou peint d’un ton mât.  

• Spécifiquement pour les constructions agricoles, les bardages sont autorisés mais devront respecter 
le nuancier de couleur, en compatibilité avec celui proposé en annexe du présent règlement. 

Les parements de finition (terre cuite, béton lissé, panneau composite…) sont autorisés à condition d’éviter 
la réflexion de la lumière. Le volet architectural devra justifier de l’emploi de ces matériaux. 

 Clôtures en bordure d’emprise publique 

La clôture sur voies doit être constituée :  

• Soit d'un mur bahut d'une hauteur maximale de 1,20m, surmonté d'une partie en claire-voie,  

La hauteur maximale de la clôture ne pourra excéder 1m80 de hauteur, 

• Soit d’une clôture à claire-voie ou d’un grillage, éventuellement accompagnée d’une haie végétale 
(composée d’essences ne présentant pas ni un caractère exotique et ni envahissant) d’une hauteur 
maximale de 1, 80 mètres. 

Les clôtures devront être conçues de manière à s’harmoniser avec l’environnement rural. L’emploi à nu, en 
parement extérieur de matériaux destinés à être enduits est interdit.  
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Les haies et clôtures (y compris installations provisoire) ne sont autorisées qu’à la condition de ne pas être 
réalisées à partir de végétaux secs et inflammables de type brande (bruyère arbustive) ou genêt. 

En secteurs Np et Ns, les clôtures devront être conçues de manière à s’harmoniser avec l’environnement rural 
existant et perméable au passage de la petite faune. 

Les haies et clôtures (y compris installations provisoire) ne sont autorisées qu’à la condition de ne pas être 
réalisées à partir de végétaux secs et inflammables de type brande (bruyère arbustive) ou genêt. 

 Menuiseries 

Les teintes des menuiseries seront conformes à la palette de couleurs intégrée en annexe du présent 

règlement. 

1.2.2.3 Prescriptions particulières au secteur Npv 

La clôture doit être en matériaux résistants et présenter un coloris permettant une bonne intégration 

paysagère. La clôture doit être en maille grillagée, perméable à la petite faune et hydrauliquement 

transparente. 

Concernant les haies et clôtures, le recours à des végétaux secs et inflammables (de type brande - bruyère 
arbustive - ou genêt, par exemple) est interdit (y compris pour les installations provisoire).  

Les postes électriques contenant un transformateur à huile doivent disposer de cuves de rétention étanche, 

afin d’éviter toute pollution des eaux superficielles et des sols en cas de fuite d’huile. Le dimensionnement de 

la rétention pour chaque poste de transformation devra permettre la récupération de l’ensemble du volume 

d’huile stocké. 

 Caractéristiques environnementales et paysagères des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

La totalité des espaces non bâtis doivent être aménagés et entretenus de façon à garantir le bon aspect des 
lieux. 

1.2.3.1 Espaces boisés classés à protéger ou à créer  

Les espaces boisés classés existants ou à créer sont repérés aux documents graphiques. La surface de 
protection à prendre en compte correspond à la matérialisation sur le règlement graphique (zonage) d’une 
trame spécifique à l’Espace Boisé Classé. Cette surface doit être maintenue en pleine terre. 

1.2.3.2 Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Les dispositions du présent article s'appliquent à chaque lot issu d'une division foncière. 

L’aménagement des terrains doit préserver une surface en pleine terre représentant au minimum 50% de la 
superficie du terrain d’assiette du projet. 

1.2.3.3 Aménagement paysager et plantations 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes.  

Des rideaux de végétation doivent être obligatoirement plantés afin de masquer les installations et travaux 
divers autorisés dans la zone. De plus, les espèces présentant un caractère hautement inflammable doivent 
être évitées (ex : thuyas, eleagnus, Laurier tin, Laurier noble, Laurier rose, Thuya, fusains…). 

En cas de plantation, seules sont autorisées les espèces ne présentant pas un caractère exotique et/ou 
envahissant. 

En secteur Npv, les espaces libres de toute construction doivent être maintenus en pleine terre et entretenu 
de façon à présenter un état débroussaillé. 
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1.2.3.4 Espaces extérieurs affectés au stockage 

Les espaces extérieurs de stockage doivent recevoir un traitement soigné et adapté, afin de ne pas créer 
d'impact visuel depuis les voies et emprises ouvertes à la circulation publique et depuis les parcelles voisines. 

Des rideaux de végétation (arbustes et arbres-tiges d'essences locales, au caractère non envahissant, et 
évitant les essences hautement inflammables) doivent être obligatoirement plantés afin de masquer les 
installations et travaux divers autorisés dans la zone, les aires de stockage extérieures ainsi que les dépôts 
et décharges. 

 Stationnement et réseaux 

Les places réservées au stationnement des véhicules doivent correspondre aux besoins des constructions et 
être assurées en dehors des voies ouvertes à la circulation. 

 ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Voir dispositions applicables à l’ensemble des zones du PLUi. 
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